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Il s’agit d’une bordure, 
d'une main courante ou 
d'une bande contrastée en 
couleur ou en relief située 
au bord d'un chemin. Elle 
sert à guider les déficients 
visuels et leur permet de 
s'orienter dans l'espace.

Ligne de vie

Ligne de vie  
Sentier de Bellevue

Office National des Forêts

Si votre site  
ne permet pas la mise en 
œuvre d’un cheminement 
adapté, des outils existent 

pour compenser et permettre 
aux personnes à mobilité 
réduite de le découvrir : 
joëlette*, module tout 

chemin*
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L’aménagement d 'un point de vue :  quelques exemples et chiffres c lés

Lisibilité

Visibilité La signalétique directionnelle doit être répartie de façon 
homogène sur l’ensemble du site et notamment lors de tout 
changement de direction.

  Prévoir un espace libre sous pupitre (h > 70 cm, p > 30 cm, l > 80 cm) 
afin de permettre à un fauteuil de s’avancer
 Hauteur de lecture : entre 80 et 130 cm
  Textes et visuels en gros caractères et de couleurs contrastées
  Le braille, les dessins en relief doivent être inclinés et situés à hauteur 
de main

La signalisation doit 
recourir autant que 
possible à des icônes.

DISTANCE D’OBSERVATION 
(mètres)

TAILLE DES LETTRES 
(millimètres)

DIMENSION DU LOGO OU 
PICTOGRAMME

(millimètres)

30 50
5 150 250

(mètres)(mètres)(mètres)(mètres)(mètres)(mètres)(mètres)(mètres)

5

Pupitre d’interprétation

Signalétique

Compréhension

L’utilisation d’outils sensoriels (auditif,  
olfactif, tactile) est un atout pour votre site.

Pour signaler un 
danger, le recours 
aux pictogrammes 

normalisés s’impose !
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L’aménagement d 'un point de vue :  quelques exemples et chiffres c lés

  Prévoir une zone de retournement sans obstacle (Ø = 150 cm)
  Garde-corps (h = 1 m) ménageant une zone de vision entre 60 et 110 cm

  Proposer des animations 
adaptées, encadrées par des 
guides formés à l’accueil de 
publics handicapés 
  Mettre à disposition des 
outils spécialisés, comme par 
exemple l’audio guide

DISTANCE D’OBSERVATION 
(mètres)

TAILLE DES LETTRES 
(millimètres)

DIMENSION DU LOGO OU 
PICTOGRAMME

(millimètres)

1 30 50
5 150 250

Outils pédagogiques

Belvédère

Pensez à tenir compte de la 
sécurité des gardes-corps

(cf. normes de construction)

Belvédère accessible 
Gorges d’Oppedette  

Conseil général des Alpes de Haute-Provence

Handi-Ecoguide  
Sentier du Lauzanier
Commune de Larche
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L’aménagement d'une zone humide : quelques exemples et chiffres clés

  Structure avancée au 
dessus de l’eau, sans 
obstacle de végétation

  Aire de retournement 
sur la plate-forme 
(Ø = 1,50 m)
  Garde-corps latéraux 
(40 cm < h < 80 cm) 
et garde-corps frontal 
(h = 40 cm) permettant 
de poser la canne à 
pêche
  Prévoir des chasse-
roues* en bordure de la 
plate-forme (h > 5 cm)

Il est conseillé d’ins-
taller un panneau 
de présentation.  
Peuvent être no-
tamment décrits et 
illustrés : les es-
pèces, les risques 
et dangers éven-
tuels ainsi qu'un 
rappel sur la régle-
mentation de la 
pêche.

Il est important d’adapter les panneaux à tous les  publics !!!

-
taller un panneau 
de présentation. 

-
tamment décrits et 

-
pèces, les risques 

-
tuels ainsi qu'un 

-
mentation de la 

Ponton de pêche

Signalétique

Ponton de pêche accessible  
La Forestière
AAPPMA La Gaule Oraisonnaise
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L’aménagement d'une zone humide : quelques exemples et chiffres clés

   Accès aux tables 
et aux bancs par 
un cheminement 
adapté
   Table de pique-
nique : accès au 
moins d’un côté 
avec un espace 
libre sous table 
(h > 70 cm)
  Hauteur d’assise 
des bancs : entre 
46 cm et 50 cm

  Espace situé derrière une palissade ou dans une cabane accessible 
par un cheminement adapté
  Prévoir des ouvertures à différentes hauteurs (au moins une à 90 cm)
  Ménager un accès permettant l’avancée d’un fauteuil 
(h > 70 cm, p > 30 cm, l > 80 cm)

Attention, tous les sites naturels ne se prêtent pas à la 
baignade du fait de la sensibilité des espèces et du milieu.

Lorsque la baignade est autorisée, des systèmes de mise 
à l’eau* permettent l’accès à la zone de baignade pour 
tous à condition qu’une pente douce le permette.
Les équipements les plus connus sont les fauteuils : 
hippocampe, tiralo ou sofao.

Aire de pique-nique

Observatoire

Baignade

Table de pique-nique  
Sentier de Bellevue 
Office National des Forêts

Prévoir des « repose-coudes » pour faciliter l’observation aux jumelles 
(hauteur ajustée à celle des ouvertures)
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Le label Tourisme & Handicap

L’Agenda 21 départemental

Né en 2001 de la volonté de la secrétaire d'État au tourisme de 
développer l’intégration des personnes en situation de handicap, ce 

label développé par l’association Tourisme & Handicaps est une réponse à 
la demande des personnes handicapées qui veulent pouvoir choisir leurs 
vacances et leurs loisirs en toute liberté. Son objectif est double :

 sensibiliser les professionnels du tourisme à l’accueil des 
personnes handicapées,
 diffuser aux personnes en situation de handicap une information 
fiable sur les sites qui leur sont accessibles et adaptés.

Les Alpes de Haute-Provence se sont positionnées, dès 2003, en tant que 
territoire pilote de cette démarche en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
La trentaine de sites labellisés sur le département regroupe à la fois des 
hébergements, des lieux de visite et des espaces naturels. La répartition de 
ces sites permet de valoriser des zones d’accessibilité, qui sont autant de 
destinations privilégiées pour l’accueil des publics handicapés. 

L’Agenda 21 départemental traduit la volonté partagée des acteurs que le 
développement durable prenne sens dans les Alpes de Haute-Provence. 

Pour y parvenir, le Conseil général a élaboré un plan d’actions partenarial et 
concerté pour répondre à cinq finalités essentielles :

 la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et générations,
 l’épanouissement de tous,
 des modes de production et de consommation responsables,
 la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources,
 la lutte contre le changement climatique.

Ce programme se compose de 47 actions concrètes dans des domaines 
très divers, parmi lesquelles 21 sont réalisées par le Conseil général. C’est 
le cas du guide Handironnement qui constitue une opération phare et 
exemplaire de l’Agenda 21 des Alpes de Haute-Provence.

Le label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & HandicapLe label Tourisme & Handicap
Pour aller plus loin :
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Contacts et coordonnées

Mission Tourisme et Handicap du Conseil général 
Tél. 04.92.30.08.71 
j.schneider@cg04.fr 

Missions Espaces Naturels Sensibles / Agenda 21
Tél. 04.92.30.08.30
environnement@cg04.fr

Sur le label Tourisme & Handicap
Association nationale Tourisme &  Handicaps
Tél. 01.44.11.10.41
tourisme.handicaps@club-internet.fr
www.tourisme-handicaps.org 

Documentation à consulter

Sur la loi du 11 février 2005
www.legifrance.gouv.fr
www.logement.gouv.fr

Sur la réglementation environnementale
http://bibliothequeenligne.espaces-naturels.fr/outilsjuridiques/

Circulaire interministérielle n° DGUHC 2007-53  du 30 novembre 2007

Guide de savoir- faire ODIT France
« Tourisme et Handicap : réussir l’accueil », juin 2005
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Audioguide : appareil avec écouteurs ou non, permettant de visiter  un site 
guidé grâce à la diffusion de commentaires enregistrés.

Boucle magnétique (BM) : solution technique d’aide à l’audition pour les 
malentendants portant un appareil auditif avec position T.  Elle amplifie  une 
source sonore et neutralise les sons extérieurs par un champ magnétique.

Chasse-roue : bordure surélevée située aux extrémités d’une rampe 
d’accès. Le chasse-roue permet d’éviter au fauteuil de s’engager dans le 
vide.

Dévers :  différence de niveau entre les deux bords latéraux d’un chemin.

Joëlette : fauteuil tout-terrain muni d’une roue unique et de deux brancards 
(avant, arrière) permettant à des porteurs d’emmener une personne à 
mobilité réduite en randonnée sur tous types de sentiers.

Langue des Signes Française (LSF) : langue visuelle utilisée par les 
personnes sourdes et malentendantes, leur permettant de communiquer 
entre elles à l’aide de signes, de gestes et d’expressions du visage ou du 
corps.

Module Tout Chemin (MTC) : système de mono-roue très léger qui se fixe 
sur  tous les fauteuils manuels. Un mécanisme relève les roulettes avant et 
la 3e roue, plus grande, augmente la capacité de franchissement.

Palier de repos : zone à plat d’au moins 1,40 m de long et de large située 
à intervalles réguliers, permettant aux fauteuils de faire des pauses dans 
les pentes supérieures à 4 %.

Repose-fesses / Miséricorde : barrière à hauteur d’homme permettant de 
s’appuyer et de s’adosser avec un maintien au niveau du bassin.

Système de mise à l’eau : fauteuil amphibie, flottant ou non dont les roues 
sont prévues pour rouler sur des sols meubles (plages). Fauteuils multi-
usages.

Lexique
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Ce guide vous est offert par  
le Conseil général des Alpes de Haute-Provence  

dans le cadre de l’Agenda 21 départemental.

Il est téléchargeable sur le site Internet du département : www.cg04.fr 

Conseil général des Alpes de Haute-Provence
13, rue du Docteur Romieu

BP 216
04003 DIGNE LES BAINS cedex

Illustration - conception artistique : Bernard NICOLAS - www.danselombre.com
Crédit photos : Conseil général des Alpes de Haute-Provence, bureau d'études Eco  

Imprimerie ODIM - VOLX (04) _ Imprimé suivant la marque  IMPRIM'VERT et sur du papier 100% recyclé
1re édition - 2010
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P our une société plus équitable, il est souhaitable de rendre les 
sites naturels accessibles à tous les publics, en particulier les 

personnes en situation de handicap. Or il n’est pas toujours facile 
de traduire en actes cette ambition.
Comment s’y prendre ? Quelles sont les initiatives à suivre ? Quels 
sont les outils techniques disponibles ? Autant de questions qu’un 
aménageur responsable peut légitimement se poser.
C’est pour tenter d’apporter des éléments de réponse, des exemples 
de réalisations et des pistes de réflexion sur le sujet que ce GUiDE 
HANDiRONNEMENT a été réalisé. il ne vous livrera pas de  solutions 
sur mesure, mais il vous permettra de connaître les bonnes pratiques 
et les écueils à éviter.
Si après sa consultation, vous êtes 
convaincu que la mise en accessibilité 
d’un espace naturel est essentiellement 
une affaire de volonté, ce livret aura 
joué son rôle !




